	Demande d’autorisation ministérielle
[image: ]Construction sur un terrain utilisé comme lieu d’élimination et désaffecté ou changement d’utilisation d’un tel terrain
Article 350 du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement
Formulaire d’activité – AM350



Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise une nouvelle demande d’autorisation ou une modification d’autorisation touchant les activités de construction sur un terrain qui a été utilisé comme lieu d’élimination de matières résiduelles et qui est désaffecté (incluant les dépotoirs non autorisés) ou tous travaux visant à changer l’utilisation d’un tel terrain. Ces activités sont assujetties à une autorisation en vertu du paragraphe 9 du premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2), ci-après appelée la LQE. Ce formulaire vise tous les cas de construction ou de changement d’utilisation d’un lieu d’élimination de matières résiduelles, et ce, même si le promoteur prévoit enlever toutes les matières résiduelles du terrain.
Le paragraphe 9 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE ne s’applique pas aux cas suivants :
· le terrain renferme une quantité négligeable de matières résiduelles (ex. : dépôt sauvage de faible ampleur sur le site);
· le terrain concerné possède un avis de retrait des matières résiduelles inscrit au registre foncier en vertu de l’article 65.4 de la LQE (avis antérieur à la présente demande);
· les travaux visent uniquement la réhabilitation de sols sans construction;
· les constructions ou les travaux sont uniquement à proximité ou adjacents au lieu d’élimination;
· les terrains sur lesquels la présence de matières résiduelles résulte d’activités de valorisation de matières résiduelles;
· le terrain concerne uniquement des matières gazeuses, des résidus miniers ou des sols contaminés.
Au besoin, la section 3 « Champ d’application » du Guide relatif à la construction sur le terrain d’un lieu d’élimination de matières résiduelles désaffecté donne un complément d’information sur les activités assujetties à une autorisation en vertu du paragraphe 9 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE.
Fournir les renseignements demandés
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire. Les réponses à fournir visent uniquement les activités décrites dans la portée de ce formulaire.
Les renseignements demandés peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements. L’indication de la section n’est pas requise si un document a moins de cinq pages et qu’il concerne uniquement le sujet de la question. Dans ce cas, indiquez « Voir tout le document ».
Notez que le Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité contient des précisions sur certains termes utilisés dans ce formulaire.
Consignes particulières
Si le terrain concerné contient à la fois des matières résiduelles et des sols contaminés, le formulaire de description complémentaire AM17a – Historique du terrain (sols) doit également être rempli.
Le paragraphe 9 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE concerne le terrain. Par conséquent, si la construction est une activité visée par une autorisation ministérielle, le formulaire spécifique à l’activité doit aussi être fourni. Par exemple, dans le cas d’une construction en lien avec l’établissement d’une industrie visée par le 2e alinéa de l’article 22 de la LQE, le formulaire d’activité AM-LQE-22-al-2 correspondant le mieux au projet doit être également joint à la présente demande.
Références
Loi et règlements liés au présent formulaire 
Site Web du Gouvernement du Québec – Lois et règlements du ministère, plus précisément : 
Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2) – ci-après appelée la LQE
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2, r. 17.1) – ci-après appelé le REAFIE
Règlement sur les matières dangereuses (RLRQ, chapitre Q-2, r. 32) – ci-après appelé le RMD
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RLRQ, chapitre Q-2, r. 37) – ci-après appelé le RPRT
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence
Site Web du ministère – Élimination de matières non dangereuses, plus précisément : 
Guide relatif à la construction sur le terrain d’un lieu d’élimination de matières résiduelles désaffecté
Site Web du ministère – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés - Publications, plus précisément : 
Guide de caractérisation des terrains
Guide de caractérisation physicochimique de l’état initial des sols avant l’implantation d’un projet industriel
Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés (dont les sections 5.2.8 et 7.7)
Site Web du ministère – Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales, plus précisément : 
Cahier 3 : Échantillonnage des eaux souterraines
Cahier 5 : Échantillonnage des sols
Site Web du ministère – Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE), plus précisément :
Guide de référence du REAFIE

Type de demande
1.1	La demande vise-t-elle la modification d’une autorisation ministérielle existante (art. 29 REAFIE)?
Notez qu’un changement d’utilisation du terrain est une activité qui doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 2.
1.2	Décrivez en détail le changement qui requiert une modification de l’autorisation, son contexte et son impact sur l’autorisation à modifier, et ce à l’égard de l’activité concernée par la présente demande (art. 29(3) REAFIE).
Cette description doit permettre de bien comprendre la demande de modification.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Consignes pour remplir la suite du formulaire
Si la demande de modification d’une autorisation vise à ajouter une nouvelle activité assujettie à une autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE, vous devez remplir le présent formulaire dans son intégralité (art. 30 al. 2 LQE).
Si la demande de modification d’une autorisation vise à changer une activité autorisée, vous devez remplir uniquement les questions concernées par la modification et fournir toute information demandée dans le formulaire qui n’a pas déjà été transmise ou qui nécessite une mise à jour (art. 30 al. 3 LQE). Toutefois, la section Impacts sur l’environnement est à remplir dans tous les cas de modifications.
Description de l’activité
[bookmark: _Hlk81570120]Nature de l’activité
2.1.1	Décrivez la nature de l’activité concernée par la demande (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Exemples d’information à fournir dans la description :
le contexte;
le nom et la description sommaire de l’ancien lieu d’élimination;
l’utilisation passée et actuelle ainsi que l’usage projeté du terrain (ex. : récréatif, résidentiel, institutionnel, industriel, commercial, etc.); 
la superficie des interventions;
l’objectif visé par l’installation (par exemple, pour un projet particulier).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Description du lieu et de ses contaminants
2.2.1	Fournissez l’étude exigée en vertu de l’article 65 de la LQE (art. 351 al. 1 (1) REAFIE).
Cette étude doit être réalisée par un professionnel ou toute autre personne compétente dans le domaine.

2.2.2	Dans le tableau ci-dessous, indiquez dans quelle section de l’étude se retrouvent les renseignements suivants (art. 351 al. 1 (1) REAFIE).
	
	Renseignements demandés
	Section de l’étude

	2.2.2.1
	L’évaluation de la présence de matières résiduelles dans le terrain (art. 65 al. 1 (1) LQE)

Exemples de description à inclure :
· les résultats des informations préliminaires consultés (photographies aériennes, cartes topographiques, archives de la municipalité ou des ministères, entrevues avec des personnes connaissant le terrain, etc.);
· les superficies et les volumes de ces dépôts de matières.
	Précisez la section.

	2.2.2.2
	La nature et les zones du terrain où il y a eu dépôt ou enfouissement de telles matières (art. 65 al. 1 (2) LQE)

Exemples de description à inclure :
· la nature des matières résiduelles (description des matières résiduelles retrouvées dans les sondages), leurs propriétés, et leur potentiel quantifié de génération de gaz, de lixiviation et de contamination des eaux (souterraines et de surface);
· les copies des certificats de laboratoire.
	Précisez la section.

	2.2.2.3
	Les résultats en lien avec l’absence ou la présence de gaz dans le sol (art. 65 al. 1 (3) LQE)
	Précisez la section.

	2.2.2.4
	Le risque de migration hors du terrain des gaz (art. 65 al. 1 (3) LQE)

Exemples de description à inclure :
· la nature des gaz présents et leur concentration;
· la description détaillée des contextes géologique, hydrologique et hydrogéologique du terrain;
· la localisation des infrastructures présentes à l’intérieur des limites du terrain et en périphérie;
· l’étendue de la présence des gaz et les voies préférentielles de migration de ceux-ci;
· les fluctuations possibles de la concentration en fonction des saisons, du gel et de la pression barométrique;
· le suivi des biogaz générés par les matières résiduelles enfouies (échantillonnage pour détection et mesure de leur concentration).
	Précisez la section.

	2.2.2.5
	La méthodologie utilisée 

Exemples de description à inclure :
· les démarches préliminaires et les sources d’information consultées (photographies aériennes, cartes topographiques, archives de la municipalité ou des ministères, entrevues avec des personnes connaissant le terrain, etc.);
· les travaux de caractérisation, des sondages, les prélèvements et l’analyse d’échantillons, incluant les méthodes, les procédures d’échantillonnage et les appareils utilisés;
· les limites de l’étude réalisée.
	Précisez la section.



2.2.3	Décrivez les nuisances et la nature des contaminants associées au lieu d’élimination (art. 18(1) REAFIE).
Cette description doit inclure l’état de contamination des eaux (souterraines et de surface) ainsi que les voies préférentielles de migration à l’extérieur du terrain et les récepteurs potentiels (cours d’eau, égouts, infrastructures, puits, etc.).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Construction et aménagement du site
2.3.1	Décrivez les constructions, les bâtiments, les ouvrages et tout autre aménagement existants (art. 17 al. 1 (3) REAFIE).
Exemples d’information à fournir :
la vocation des bâtiments, des aménagements, etc.;
la superficie d’aménagement;
les infrastructures présentes dans les limites du lieu d’élimination et en périphérie (aqueduc, égouts, drains, conduits électriques);
l’aménagement du site existant (fossés, voies d’accès, etc.);
toute autre information pertinente.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.


	☐ Ne s’applique pas 


2.3.2	Fournissez les plans et devis des aménagements proposés (art. 351 al. 1 (2) REAFIE). 
Consultez les notes explicatives de l’article 3 du Guide de référence du REAFIE pour plus de détails concernant les plans et devis.
Exemples de renseignement à inclure aux plans et devis :
la description détaillée de tous les aménagements, dont ceux en lien avec le changement d’utilisation du terrain, le cas échéant, ou ceux permettant de réduire les risques en lien avec la migration des gaz ou des eaux contaminées par les matières résiduelles (ex. : écrans périphériques, évents);
les appareils et les équipements qui ont été conçus ou dimensionnés aux fins de l’activité;
les installations particulières ou les zones d’intervention nécessitant la conception d’un ingénieur;
les systèmes de gestion des eaux incluant leur profil et les diverses composantes.
Notez que :
Il est recommandé de joindre à la présente demande les fiches techniques des appareils et des équipements afin d’en faciliter l’analyse.
Si l’activité vise le retrait complet des matières résiduelles enfouies sur le terrain ou ne nécessite pas d’aménagement, il faut démontrer que les plans et devis ne sont pas requis. 
Il est recommandé de consulter la direction régionale avant de statuer que les plans et devis ne sont pas requis. Les plans et devis manquants seront demandés lors de l’analyse du projet.


	☐ Ne s’applique pas Justifiez


Caractéristiques techniques et opérationnelles
2.4.1	Décrivez les mesures de gestion des matières résiduelles présentes sur le terrain (art 17 al. 1 (4) REAFIE).
Exemples d’information à fournir :
la nature et la quantité des matières résiduelles enfouies laissées en place sur le terrain;
la nature et la quantité des matières résiduelles excavées qui sont entreposées, stockées, traitées, valorisées ou éliminées;
les diverses manipulations des matières résiduelles excavées lors des travaux;
le lieu de disposition finale des matières résiduelles excavées.
Notez que la gestion des matières résiduelles doit être conforme à l’article 66 de la LQE.
	Saisissez les informations.

2.4.2	La demande inclut-elle le retrait de la totalité des matières résiduelles présentes sur le terrain (art. 17 al. 1 (1) REAFIE)? 
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 2.4.4.
2.4.3	Est-il prévu de transmettre un rapport détaillé faisant état des travaux réalisés et démontrant que les matières résiduelles ont été retirées du terrain et disposées selon les exigences légales et règlementaires, et de faire un avis de retrait des matières résiduelles au registre foncier (art. 65.4 LQE)?
Notez que ces démarches ne sont pas obligatoires, mais elles permettent de se libérer d’obligations et de restrictions en lien avec la présence de matières résiduelles sur le terrain.
	☐ Oui	 ☐ Non


2.4.4	Fournissez les renseignements sur la migration des gaz (art. 351 al. 1 (3) REAFIE).
Cette description doit inclure :
une description du comportement des gaz (production, étendue, concentration);
l’identification des voies de migration des gaz avant et après les travaux projetés;
les voies latérales de migration des gaz vers l’extérieur du terrain concerné, en tenant compte des infrastructures, des bâtiments et de la géologie du terrain.
Pour plus de précisions, consultez la section 6.3 du Guide relatif à la construction sur le terrain d’un lieu d’élimination de matières résiduelles désaffecté. 
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.4.5	Précisez comment la nature et les caractéristiques techniques et opérationnelles de la construction ou le changement d’usage de l’ancien lieu d’élimination tiennent compte des résultats de l’étude exigée à l’article 65 de la LQE et du risque de migration des gaz (art. 17 al. 1 (1) REAFIE).
Exemples d’information à inclure :
les mesures mises en place pour atténuer les nuisances en lien avec les matières résiduelles (ex. : recouvrement, bâtiments étanches);
les autres mesures mises en place et adaptées aux contaminants présents; 
les restrictions prévues à l’utilisation du terrain;
la gestion des eaux contaminées, le cas échéant;
les caractéristiques des constructions ou du changement d’utilisation qui permettent de réduire les contraintes présentes du terrain; 
les mesures d’atténuation pour minimiser ou atténuer certaines nuisances;
le dimensionnement, le choix et la disposition des matériaux garantissant que les mesures mises en place fonctionneront correctement à long terme, compte tenu des processus physiques, chimiques et biologiques qui pourront intervenir;
la démonstration que l’usage projeté est adéquat selon le type de contaminants présents;
les moyens pris pour s’assurer d’un retrait total de toutes les matières résiduelles, le cas échéant.
Les sections 8 et 9 du Guide relatif à la construction sur le terrain d’un lieu d’élimination de matières résiduelles désaffecté détaillent plusieurs critères considérés lors de l’analyse d’une demande. 
Notez que dans le cadre de l’analyse de la demande, le ministre peut exiger des mesures pour protéger la qualité de l’environnement ainsi que des restrictions ou des interdictions à l’utilisation du terrain (art. 65.1 LQE).
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Description et gestion des eaux 
2.5.1	L’activité comprend-elle la gestion des eaux pluviales ou de ruissellement (incluant la neige usée) (art. 17 al. 1 (1) et (3) REAFIE)?
Exemples :
l’aménagement des pentes du terrain pour éviter que les eaux entrent en contact avec les activités;
l’utilisation de fossés pour le transport des eaux pluviales;
la gestion de résurgences potentiellement contaminées;
l’enlèvement et l’entreposage de la neige contaminée par les activités. 
	☐ Oui	 ☐ Non, justifiez.


Si vous avez répondu Non, justifiez et passez à la section 2.6.
2.5.2	Décrivez les eaux pluviales et de ruissellement ainsi que leur mode de gestion (art. 17 al. 1 (1) et (3) REAFIE).
Exemples d’information à fournir : 
les contaminants susceptibles d’être présents dans les eaux;
les matières ou les activités en contact avec les eaux;
la collecte, le transport, le traitement et le point de rejet des eaux;
les installations et les aménagements prévus à cette fin comme les fossés, les ouvrages de collecte, etc. 
Notez que l’installation, la modification et l’extension d’un système de gestion des eaux pluviales peuvent être assujetties à une autorisation en vertu du paragraphe 3 du premier alinéa de l’article 22 de la LQE. Dans ce cas, l’information doit être transmise dans le formulaire spécifique à la gestion des eaux pluviales et le nom du formulaire doit être indiqué dans la zone de réponse.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Modalités et calendrier de réalisation
2.6.1	Dans le tableau ci-dessous, indiquez les dates de début et de fin, ou la durée, des différentes étapes de réalisation des travaux de l’activité (art. 17 al. 1 (2) REAFIE).
Exemples d’étape de réalisation des travaux :
les forages et les tranchées exploratoires;
le déboisement, et autres travaux préparatoires;
les excavations et la gestion des matières résiduelles enfouies ou déposées sur le site;
le recouvrement;
la construction de bâtiments ou les aménagements à faire;
les mesures de suivi et de surveillance, le cas échéant;
la date de restauration complète, le cas échéant.
	[bookmark: _Hlk110418646]Étapes de réalisation 
	Date de début 
	Date de fin
	Durée

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	Sélectionnez la date.
	Précisez la durée.
	...	...	...	...



Localisation des activités
Plan de localisation
3.1.1	En complément des informations demandées dans le formulaire général AM16b – Description du projet ou AM27b – Description du projet modifié concernant le plan de localisation, indiquez dans ce plan l’emplacement des éléments suivants (art. 17 al. 2 (1) et (2) REAFIE) :
Demande d’autorisation ministérielle
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Toutes les zones d’intervention :
· la zone de l’étude exigée en vertu de l’article 65 de la LQE,
· la localisation des zones contenant des matières résiduelles,
· la localisation des constructions et des aménagements selon les zones contenant ces matières,
· les zones de retrait des matières résiduelles, le cas échéant; 
l’aménagement du site (voie d’accès, drainage du site, etc.);
les voies préférentielles de migration des eaux et des gaz;
les infrastructures sur le terrain et en périphérie de ce dernier.
Autres exemples d’élément possible en fonction de l’activité : 
les points de mesure, d’échantillonnage ou de forage;
les aires de protection des prises d’eau potable à proximité;
les points de rejet des eaux;
les puits d’observation;
les regards et les fossés.
Les éléments localisés sur le plan doivent correspondre à la réalité (dimensions et localisation).
Selon le projet, plus d’un plan de localisation peut être fourni. 
Les formats de fichiers acceptés sont JPEG et PDF.

Impacts sur l’environnement
Conformément à l’article 18 du REAFIE, il est de votre responsabilité d’informer le ministère des impacts potentiels cumulés de toutes les activités du projet.
Formulaires d’impacts
Les renseignements sur les impacts doivent être déclarés dans des formulaires distincts, appelés « formulaires d’impacts », lesquels permettent de fournir les informations obligatoires prévues à l’article 18 du REAFIE lors du dépôt d’une demande. Vous devez y décrire notamment les impacts anticipés ainsi que les mesures d’atténuation, de surveillance et de suivi pour les activités concernées par la demande présentée. 
Les formulaires d’impacts applicables au projet doivent être cochés dans le formulaire général AM16c – Identification des activités et des impacts ou AM27c – Identification des activités et des impacts du projet modifié.
Chaque activité composant un projet peut avoir des impacts sur la qualité de l’environnement et ces impacts peuvent être distincts ou communs à d’autres activités d’un même projet. Il est donc important de considérer l’ensemble du projet avant de remplir un formulaire d’impacts et de ne remplir qu’un seul formulaire d’impacts par type d’impact. 
La section qui suit identifie les principaux formulaires d’impacts à remplir pour le projet. Selon les particularités du projet et des activités qui le composent, il est possible que d’autres formulaires d’impacts que ceux listés ci-dessous soient requis. 
Bruit
4.1.1	Les activités de construction sur un lieu d’enfouissement désaffecté ou de changement d’utilisation sont-elles susceptibles de générer du bruit pouvant causer des nuisances (art. 18 REAFIE)?
Exemples de source de bruit à déclarer dans le formulaire d’impacts AM18a – Bruit : 
les aires de circulation, d’excavation de matières résiduelles, d’entreposage et de transbordement de matières;
les bruits en provenance d’un chantier.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.2.
4.1.2	Fournissez le formulaire d’impacts AM18a – Bruit (art. 18 REAFIE).
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18a – Bruit dans le cadre de la présente demande.


Eaux de surface, eaux souterraines et sols
4.2.1	Les activités de construction sur un ancien lieu d’élimination ou de changement d’usage d’un tel lieu sont susceptibles d’avoir un impact sur les eaux de surface, les eaux souterraines et les sols. Par conséquent, vous devez remplir le formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols et le soumettre dans le cadre de la présente demande (art. 18 REAFIE).
Exemples de source de contaminant susceptible de générer des impacts à déclarer dans ce formulaire : 
les risques de déversement accidentel d’hydrocarbures;
la modification du drainage des eaux de surface;
la mise à nu de sols;
l’excavation de matières résiduelles et de lixiviat;
l’excavation et la disposition de sols.
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18b – Eaux de surface, eaux souterraines et sols dans le cadre de la présente demande.


Rejets atmosphériques
4.3.1	Les activités de construction sur un ancien lieu d’élimination ou de changement d’usage d’un tel lieu sont-elles susceptibles d’émettre des rejets dans l’atmosphère (art. 18 REAFIE)?
Exemples de source d’émissions atmosphériques à déclarer dans le formulaire d’impacts AM18c – Rejets atmosphériques : 
les odeurs générées par l’ancien lieu;
la migration des gaz des matières résiduelles;
les émissions de poussières provenant des opérations d’excavation de sol et de matières résiduelles.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.4.
4.3.2	Fournissez le formulaire d’impacts AM18c – Rejets atmosphériques (art. 18 REAFIE).
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18c – Rejets atmosphériques dans le cadre de la présente demande.


Rejets d’un effluent (eau)
4.4.1	Les activités de construction sur un ancien lieu d’élimination ou de changement d’usage d’un tel lieu génèrent-elles un rejet d’eau dans l’environnement*, dans un système d’égout ou hors du site (art. 18 REAFIE)?
Exemples de rejet d’eau à déclarer dans le formulaire d’impacts AM18d – Rejets d’un effluent (eau) :
le rejet d’un système de traitement des eaux (eaux de lixiviation, eaux des bassins de décantation et de sédimentation, etc.); 
le rejet d’eaux de procédé (eaux d’excavation, eaux de pompage, etc.);
la gestion des eaux contaminées présentes sur le site;
le rejet des eaux de ruissellement ou des eaux pluviales.
* Par « rejet d’eau dans l’environnement », on entend tout rejet dans un milieu naturel, un système de gestion des eaux pluviales, un fossé, un cours d’eau, le sol, incluant l’infiltration et le ruissellement sur le sol.
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 4.5.
4.4.2	Fournissez le formulaire d’impacts AM18d – Rejets d’un effluent (eau) (art. 18 REAFIE).
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18d – Rejets d’un effluent (eau) dans le cadre de la présente demande.


Autres impacts environnementaux
4.5.1	La construction sur un lieu d’élimination ou de changement d’usage d’un tel lieu est susceptible de générer d’autres impacts environnementaux que ceux listés précédemment. Par conséquent, vous devez remplir le formulaire d’impacts AM18e – Autres impacts environnementaux et le soumettre dans le cadre de la présente demande (art. 18 REAFIE).
Exemples d’autre impact à déclarer dans ce formulaire :
les perturbations de la faune et de la flore;
l’envol de matières éparpillées;
les vibrations (travaux de dynamitage, etc.);
la détérioration de l’habitat d’une espèce vivante;
la présence de nuisances sur le site (vermine, etc.);
les impacts sociaux, incluant la consultation autochtone;
le risque de propagation d’espèces envahissantes.
	☐ Je confirme la soumission du formulaire d’impacts AM18e – Autres impacts environnementaux dans le cadre de la présente demande.


Autres exigences légales
4.6.1	Fournissez un double de l’avis portant le certificat d’inscription au registre foncier ou une copie de cet avis certifiée par l’Officier de la publicité foncière sur la présence des matières résiduelles (art. 65 al. 3 LQE).
L’avis au registre foncier doit contenir toutes les informations prévues à l’article 65, alinéa 2, paragraphes (1), (2) et (3) de la LQE.
Si cet avis n’est pas disponible lors du dépôt de la demande, cochez la case « Ne s’applique pas » et décrivez les démarches effectuées ou qui sont en cours de réalisation pour répondre à cette obligation. Le double de cet avis doit être transmis au ministre dès que celui-ci est disponible.
	☐ Document déjà transmis Précisez le nom et la date.



	☐ Document fourni avec la présente demande Indiquez le nom du document et de la section.



	☐ Ne s’applique pas Justifiez




Rappel : La personne ou la municipalité qui a fait effectuer l’étude doit, dès qu’elle en est informée, requérir l’inscription d’un avis de contamination au registre foncier. 
4.6.2	Des restrictions à l’utilisation du terrain, y compris les charges et obligations, peuvent être requises pour protéger la qualité de l’environnement. En vertu de l’article 65.2 de la LQE, si l’autorisation prévoit des restrictions à l’utilisation du terrain, le titulaire doit, dans les meilleurs délais après la délivrance de l’autorisation, requérir l’inscription au registre foncier d’un avis de restriction d’utilisation contenant, outre la désignation du terrain, les informations prévues à l’article 65.2 de la LQE. Cette mesure est évaluée au cas par cas durant l’analyse d’une demande. Toutefois, si la demande prévoit des restrictions à l’utilisation du terrain, décrivez la proposition du demandeur. (Facultatif)
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.6.3	L’étude exigée en vertu de l’article 65 de la LQE révèle-t-elle la présence de matières résiduelles aux limites de propriété du terrain, la migration de gaz hors du terrain ou un risque sérieux d’une telle migration (art. 65.3 LQE)? 
	☐Oui	 ☐Non


Si vous avez répondu Non, passez à la section 5.
4.6.4	Fournissez une copie de l’écrit qui a été transmis au propriétaire du fond voisin concerné l’avisant de la présence de matières résiduelles aux limites de propriété du terrain, la migration de gaz hors du terrain ou un risque sérieux d’une telle migration (art. 65.3 LQE). 
Si cet avis n’est pas disponible lors du dépôt de la demande, cochez la case « Ne s’applique pas » et décrivez les démarches effectuées ou qui sont en cours de réalisation pour répondre à cette obligation. Le double de cet avis doit être transmis au ministre dès que celui-ci est disponible. 
	☐ Document déjà transmis Précisez le nom et la date.



	☐ Document fourni avec la présente demande Indiquez le nom du document et de la section.



	☐ Ne s’applique pas Justifiez


[bookmark: _Toc82520511][bookmark: _Toc82074488]Informations complémentaires
Selon les activités composant le projet, des informations complémentaires peuvent être nécessaires pour bien analyser la demande. 
Matières dangereuses résiduelles
5.1.1	Les activités de construction sur un ancien lieu d’élimination ou de changement d’utilisation sont-elles susceptibles de générer des matières dangereuses résiduelles (MDR) (art. 17 al. 1 (4) REAFIE)?
Exemples de MDR pouvant être générées par l’activité : 
l’excavation de matières dangereuses présentes sur le lieu d’élimination;
la gestion et l’entreposage d’huiles usées ou de déchets contenant des huiles usées;
la gestion et l’entreposage de produits chimiques usés (solvants, solutions dangereuses, etc.).
Notez que le formulaire de description complémentaire AM17b – Matières dangereuses résiduelles n’a pas à être rempli si l’une des situations citées à l’article 31 du Règlement sur les matières dangereuses (RMD) se présente. Par exemple, il n’est pas requis lorsque la quantité de MDR générées est inférieure à 100 kg à l’exception des liquides, solides ou substances contenant des biphényles polychlorés (BPC) lorsque la quantité de ces derniers contenus dans l’ensemble de ces matières est supérieure à 1 kg. Si c’est le cas, les MDR doivent être gérées de façon sécuritaire et responsable. En tout temps, cette gestion doit être conforme à l’article 20 de la LQE.
	☐ Oui	 ☐ Non



	☐ Ne s’applique pas (note ci-dessus)


Si vous avez répondu Non ou Ne s’applique pas, passez à la section 5.2.
5.1.2	Fournissez le formulaire de description complémentaire AM17b – Matières dangereuses résiduelles (art. 17 al. 1 (4) REAFIE).
Vous devez y démontrer que l’entreposage et la gestion des MDR sont conformes aux exigences du RMD, soit plus spécifiquement le chapitre IV portant sur l’entreposage de matières dangereuses résiduelles.
	☐ Je confirme la soumission du formulaire de description complémentaire AM17b – Matières dangereuses résiduelles dans le cadre de la présente demande.


Autre information
5.2.1	Fournissez tout autre renseignement ou joignez tout autre document permettant de compléter la demande. (Facultatif)
Exemples :
des études antérieures;
les fiches techniques d’équipements ou d’appareils;
un rapport géotechnique ou de forage;
des photographies de l’état des lieux;
des plans d’implantation;
une étude hydraulique, hydrologique ou hydrogéomorphologique.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.
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